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REGLEMENT INTERIEUR  

SPECIFIQUE COVID-19  

GOLF LES GETS 

Ce règlement concerne l’ensemble de nos clients et notre personnel et vient compléter le 
Règlement Intérieur Golf – Les Gets. 

 
- L’accès au parcours nécessite obligatoirement une réservation préalable par téléphone, 
ou via le site www.lesgets.golf .  
Les parties se jouent de 1 à 4 joueurs, et les accompagnants sont autorisés si vous l’avez 
indiqué lors de votre réservation. Nous pouvons être amenés à compléter les parties, afin 
que vous puissiez tous jouer mais aussi pour fluidifier le jeu. 
 
- Le port du masque est obligatoire pour les clients dans les bâtiments. 

 
- L’accueil est ouvert 7j/7 de 08h00 à 20h00, en dehors de ces horaires, les joueurs sur le 
parcours, s’obligent à respecter toutes les mesures nécessaires à leur sécurité, et à celles des 
autres usagers ou personnels du golf. 

 
- Sur le parcours respectez les mesures barrières et la distanciation physique de 2 mètres 
dans tous les cas et 5 mètres en situation de marche rapide ou dans les côtes. 
 
- Du Gel Hydroalcoolique est à votre disposition à l’accueil, au practice, et au Trou N°1, dans 
l’abris au départ du trou 10, au 18. 
 
- Le practice, les zones de chipping et de putting sont accessibles pour la pratique et 
l’enseignement en respectant le principe général de 2 mètres de distanciation entre les 
personnes. 
Les jetons et seaux de practice sont désinfectés après chaque utilisation. 
Vous devez impérativement ramener votre seau de balle vide à l’accueil après votre 
practice. 
 
- Les voiturettes sont disponibles et désinfectées avant et après chaque utilisation.  
 
- Les chariots à la location, sont disponibles sur réservation. Ils sont désinfectés à chaque 
utilisation. 
 
- Il est possible de manipuler les drapeaux, les râteaux des bunkers et les piquets. Vous 
devez obligatoirement vous laver les mains avant chaque manipulation. Vous devez donc 
être en possession d’un flacon de solution hydroalcoolique. 
 

http://www.lesgets.golf/
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- Les lave-balles, sur le parcours ne sont plus accessibles. Merci de prendre vos dispositions, 
et veillez à ne jeter aucun détritus sur le parcours ou sur le site du Golf. 
 
- Le port du masque est obligatoire dans les abris orage. Pensez donc à toujours avoir un 
masque avec vous sur le parcours. 
 
- Pas d’échanges de cartes de score ou de matériels. 
 
- Les sanitaires du Club-House feront l’objet de passages de nettoyage et de désinfection 
quotidiennement. 
Les toilettes au trou n°15 ne sont pas accessibles. 
 
- Enseignement : Les enseignants peuvent donner des cours à un ou plusieurs élèves (dans la 
limite d’un ratio de un enseignant pour un maximum de 9 élèves). Ils respectent les 
distances de sécurité et ne sont jamais à moins de 2 mètres de leur élève qu’ils ne touchent 
en aucun cas. 
 
- Le restaurant sera ouvert en appliquant les mesures sanitaires imposées par le 
gouvernement et les recommandations de la profession. 
 

 
 

Merci de respecter scrupuleusement ces consignes, pour votre sécurité, celle des autres 
joueurs et pour notre personnel. 

Nous avons adapté nos horaires de présence, et nos espaces de travail de manière à limiter 
les contacts. 

Vous avez sur toutes les zones, à votre disposition et en stock suffisant du Gel 
Hydroalcoolique. 

Un hygiaphone est mis en place à l’accueil. 
Les TPE Bancaires, les voiturettes, les chariots, les seaux de practice et les jetons sont 

désinfectés après chaque utilisation. 


